
ET SI VOTRE ENFANT DEVENAIT 
 SOUS-OFFICIER SPÉCIALISTE DANS L’ARMÉE DE TERRE

Votre enfant entrera en classe de 1re à la rentrée scolaire 2023.
Il peut être intéressé pour rejoindre

l’École militaire préparatoire technique (EMPT) à Bourges.

Les élèves de cette nouvelle école de 
l’armée de Terre seront recrutés sous 
statut militaire d’élève de l’enseignement 
technique de l’armée de Terre (EETAT) 
pendant 2 ans.
Après l’obtention du baccalauréat et avoir 
suivi une formation militaire élémentaire, 
ils signeront un contrat d’engagé 
volontaire sous-officier (EVSO) de 9 ans.

Conditions d’accès à l’EMPT :
Être âgé de 16 ans au moins et 20 ans
au plus le jour de l’engagement
(1er septembre 2023) ;
Être de nationalité française ;
Être physiquement apte ;
Posséder un niveau de seconde générale, 
technologique ou professionnelle ;
Manifester un intérêt pour la technique, 
le numérique, la mécanique ou l’électro-
nique ;
Vouloir poursuivre une carrière militaire.

Plusieurs filières sont ouvertes :

Baccalauréat professionnel maintenance 
aéronautique, option avionique ou 
systèmes

Baccalauréat professionnel maintenance 
des véhicules de transport routier
Baccalauréat professionnel systèmes 
numériques – réseaux informatiques et 
systèmes communicants

Baccalauréat technologique sciences 
et technologie de l’industrie et du 
développement durable, option systèmes 
d’information numérique ou énergies.

L’ouverture d’un dossier de recrutement 
se fait dans le Centre d’information et de 
recrutement des forces armées (CIRFA) 
le plus proche de votre domicile.

La liste des CIRFA est disponible sur le site
www.sengager.fr/ou-nous-rencontrer

Pour suivre l’actualité recrutement de l’armée de Terre

@ARMEEDETERRERECRUTE

Crédit photo : © ECPAD

Crédit photo : © CCH C. Adrien / Armée de Terre 

Crédit photo : © CCH C. Adrien / Armée de Terre 


